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L’épuisement des voies de recours 
internes

• Le fondement : la subsidiarité du système 
interna&onal de surveillance



Cour eur.D.H., décision Demopoulos et autres et autres c.  Turquie du 1er mars 2010 :

« 69. Il est primordial que le mécanisme de sauvegarde instauré par la ConvenAon revête un
caractère subsidiaire par rapport aux systèmes naAonaux de garanAe des droits de l’homme. La
Cour a la charge de surveiller le respect par les Etats contractants de leurs obligaAons au Atre de
la ConvenAon. Elle ne peut et ne doit se subsAtuer aux Etats contractants auxquels il incombe de
veiller à ce que les droits et libertés fondamentaux consacrés par la ConvenAon soient respectés
et protégés au niveau interne. La règle de l’épuisement des voies de recours internes est donc
une parAe indispensable du foncAonnement de ce mécanisme de protecAon. Les Etats n’ont pas
à répondre de leurs actes devant un organisme internaAonal avant d’avoir eu la possibilité de
redresser la situaAon dans leur ordre juridique interne. Les personnes désireuses de se prévaloir
de la compétence de contrôle de la Cour en ce qui concerne les griefs dirigés contre un Etat ont
donc l’obligaAon d’uAliser auparavant les recours qu’offre le système juridique de leur pays (…).
La Cour ne saurait trop souligner qu’elle n’est pas une juridicAon de première instance ; elle n’a
pas la capacité, et il ne sied pas à sa foncAon de juridicAon internaAonale, de se prononcer sur
un grand nombre d’affaires qui supposent d’établir les faits de base ou de calculer une
compensaAon financière – deux tâches, qui, par principe et dans un souci d’effecAvité,
incombent aux juridicAons internes »



Ar#cle 5 Protocole faculta#f se rapportant au Pacte interna#onal 
rela#f aux droits civils et poli#ques 
1. Le Comité examine les communica3ons reçues en vertu du présent 
Protocole en tenant compte de toutes les informa3ons écrites qui lui 
sont soumises par le par3culier et par l'Etat par3e intéressé.
2. Le Comité n'examinera aucune communica3on d'un par3culier sans 
s'être assuré que:

a) La même ques3on n'est pas déjà en cours d'examen devant une 
autre instance interna3onale d'enquête ou de règlement;

b) Le par3culier a épuisé tous les recours internes disponibles. 
CeHe règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des 
délais raisonnables.
3. Le Comité 3ent ses séances à huis clos lorsqu'il examine les 
communica3ons prévues dans le présent Protocole.
4. Le Comité fait part de ses constata3ons à l'Etat par3e intéressé et au 
par3culier.



Système africain



Système africain



L’épuisement des voies de recours 
internes

• Corollaire : l’obliga&on de meEre en place un 
recours interne effec&f pour permeEre à la 
vic&me de se plaindre d’une aEeinte à ses 
droits

• Prolongement : l’obliga&on de formuler « au 
moins en substance », devant le juge na&onal, 
le(s) grief(s) portés devant le juge 
interna&onal



L’épuisement des voies de recours 
internes

• Limites et excep&ons à l’obliga&on d’épuiser 
les voies de recours internes :
– Le recours doit être adéquat (ex. le recours doit 

être suspensif en cas d’éloignement du territoire; 
Quid du recours en cassa<on ? Cfr Ayants-droits 
de feu Norbert Zongo c. Burkina Faso, 28 mars 
2014





L’épuisement des voies de recours 
internes

• Limites et excep&ons à l’obliga&on d’épuiser 
les voies de recours internes :
– ….
– Le recours doit être effec<f et accessible, en 

théorie comme en pra<que (ex. situa<on générale 
de violence, de corrup<on de la jus<ce; 
jurisprudence constante défavorable; délai 
déraisonnable





Electa una via

• Posi%on du problème : pour une même situa%on 
de viola%on des droits de l’Homme, plusieurs 
procédure interna%onales sont poten%ellement 
ac%vables (ex. requête devant la Cour 
européenne des droits de l’Homme et 
communica%on devant le Comité des droits de 
l’Homme des Na%ons Unies; procédure devant le 
Comité des droits de l’Homme des Na%ons Unies 
et devant les organes de surveillance de la Charte 
africaine…)



Electa una via

• Ques&on : peut-on cumuler les procédures, 
simultanément ou successivement (forum 
shopping illimité), ou l’ac&va&on de l’une 
d’entre elle exclut-elle celle des autres (electa
una via)

• Réponse : la régula&on juridique de ceEe 
ques&on tend vers la réduc&on de la 
possibilité de cumuler, mais les systèmes se 
montrent plus ou moins souples à cet égard



Electa una via
• Exemples de systèmes restric0fs
– Communica)on devant le Comité des droits économiques 

sociaux et culturels : irrecevabilité si la ques)on « (…) trait 
à une ques)on qu’il a déjà examinée ou qui a déjà fait 
l’objet ou qui fait l’objet d’un examen dans le cadre d’une 
autre procédure d’enquête ou de règlement au niveau 
interna)onal »

– L'ar)cle 35 de la Conven)on européenne prévoit que 
« sont irrecevables les requêtes déjà soumises à une autre 
instance interna)onale d'enquête ou de règlement », ce 
qui vise, non seulement les requêtes en cours, mais aussi 
les requêtes sur lesquelles l'autre instance a déjà rendu 
une décision, quelle qu'elle soit



Electa una via

• Exemples de systèmes plus ouverts
– Les communica,ons devant le Comité des droits de 

l’Homme (PIDCP) sont recevables si « la même 
ques,on n'est pas déjà en cours d'examen devant une 
autre instance interna,onale d'enquête ou de 
règlement » 

-à Pas d’irrecevabilité si l’autre procédure est déjà cloturée
-à Mais possibilité pour les états de formuler une réserve 
pour prévoir l’irrecevabilité lorsque la ques3on a déjà « été 
examinée » par une autre instance
-à Mais interpréta3on restricive par le Comité : il faut qu’il y 
ait eu un examen « au fond » par l’autre instance, et pas un 
rejet pour de purs mo3fs de procédure



Electa una via

• Etude de cas : Prince c. Afrique du Sud
Requérant 
àCour cons)tu)onnelle (2002)
àCommission africaine des droits de l’Homme et des 

peuples (2004)
à Comité des droits de l’Homme PIDCP (2007)



Prince : Commission africaine (2004

Pas de Violation du droit à la liberté de religion : 
Article 8 de la Charte africaine

Pas de Violation du droit à un choix professionnel : 
Article 15 de la Charte africaine 

Pas de Violation du droit à la dignité et à la vie 
culturelle : articles 5 et 17(2) de la Charte 



Prince : Commission africaine
A propos de l’invocation du principe de subsidiarité et de la doctrine de la 
marge d’appréciation

52. Les deux doctrines établissent la compétence et le devoir de l’Etat 
Défendeur visant à promouvoir et à protéger les droits de l’homme et des 
peuples dans le cadre de l’ordre national. C’est la raison pour laquelle, par 
exemple, la Charte africaine, entre autres instruments, exige des Plaignants 
qu’ils épuisent les voies de recours internes prévues par son Article 56. Elle 
permet également aux Etats Membres, aux termes des articles spécifiques, 
d’introduire des restrictions. La Commission africaine est consciente du fait 
qu’elle est un organe régional de promotion des droits de l’homme et des 
peuples dans les Etats membres. 



53. Ceci étant, la Commission africaine n’est pas du même avis que l’Etat Défendeur
eu égard à l’interprétation restrictive de ces deux doctrines relatives au rôle de la 
Commission africaine qui, si elle n’est pas rectifiée, équivaudrait à déposséder la 
Commission africaine de son mandat de suivi et de supervision de la mise en oeuvre
de la Charte africaine. Quelle que soit la discrétion que ces deux doctrines seraient 
susceptibles d’accorder aux Etats membres en termes de promotion et de protection 
des droits de l’homme et des peuples au niveau interne, elles ne dénient pas à la 
Commission africaine son mandat consistant à guider, assister, superviser et inciter 
les Etats membres à acquérir des normes plus élevées en matière de promotion et 
de protection, si les pratiques internes ne convenaient pas. Elles autorisent 
effectivement les Etats membres à prendre avant tout en charge la mise en oeuvre
de la Charte africaine dans leurs pays respectifs. A cet égard, elles sont guidées par 
la confiance que la Charte africaine a dans les Etats membres à reconnaître
pleinement et à donner effet aux droits qui y sont inscrits. Ce que la Commission 
africaine n’autoriserait toutefois pas serait une lecture restrictive de ces doctrines, 
comme le fait l’Etat Défendeur qui préconise une approche non interventionniste de 
la Commission africaine sur la simple assertion que les procédures internes 
répondraient mieux aux exigences minimales de la Charte africaine. 



Prince c. Afrique du Sud devant le 
Comité (2007)

(Gouvernement) « 4.3  L’État par.e rappelle que les mêmes 
faits ont déjà été examinés par la Commission africaine, qui 
n’a constaté aucune viola.on de la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples. L’Etat par.e est d’avis que le 
Comité devrait élargir l’interpréta.on liFérale qu’il fait de 
l’expression «en cours d’examen» pour se pencher sur des 
ques.ons de fond telles que le phénomène du «recours» d’un 
organe à un autre, car il existe un risque considérable de 
«recherche du for le plus favorable en ma.ère de droits de 
l’homme» (…) Selon lui, la présente affaire offre au Comité la 
possibilité de donner des indica.ons claires, dans un esprit 
novateur et créa.f, sur la manière dont il entend contribuer 
au main.en d’un système interna.onal des droits de l’homme 
unifié, crédible et respecté »



Prince c. Afrique du Sud
(Comité) « 6.2 Le Comité note que l’État par.e fait valoir 
qu’une plainte iden.que déposée par l’auteur devant la 
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a 
été rejetée sur le fond en décembre 2004. Néanmoins, le 
paragraphe 2 a) de l’ar.cle 5 du Protocole faculta.f ne fait pas 
obstacle à la recevabilité de la présente communica.on, car 
l’affaire n’est plus à l’examen devant une autre instance 
interna.onale d’enquête ou de règlement, et l’Afrique du Sud 
n’a pas formulé de réserve au paragraphe 2 a) de l’ar.cle 5 du 
Protocole faculta.f. La formula.on claire des disposi.ons du 
paragraphe 2 a) de l’ar.cle 5 va à l’encontre de l’interpréta.on 
qu’en fait l’État par.e au paragraphe 4.3 ci-dessus »



Electa una via

• Etude de cas : Sonia Yaker c. France
Requérante 
àjuridictions françaises 
àCour européenne des droits de l’Homme 

(décision d’irrecevabilité) 
à Comité des droits de l’Homme (PIDC)



Sonia Yaker c. France
(Comité) « 6.2 Le Comité a observé que l’auteure avait 
présenté une requête portant sur les mêmes faits devant 
la Cour européenne des droits de l’homme et que, par 
leDre du 11 septembre 2014, elle avait été informée 
qu’un juge unique avait décidé de déclarer ‘la requête 
irrecevable au mo0f que les condi0ons de recevabilité 
prévues par les ar0cles 34 et 35 de la Conven0on 
n’étaient pas remplies’. Le Comité a constaté qu’en 
ra0fiant le Protocole faculta0f, la France avait émis une 
réserve excluant la compétence du Comité pour connaître 
de ques0ons qui étaient en cours d’examen ou avaient 
été examinées par une autre instance interna0onale 
d’enquête ou de règlement (…) »



"La France fait une réserve à l'alinéa a) du 
paragraphe 2 de l'ar&cle 5 en précisant que le 
Comité des droits de l'homme ne sera pas 
compétent pour examiner une communica&on 
émanant d'un par&culier si la même ques&on 
est en cours d'examen ou a déjà été examinée 
par une autre instance interna&onale d'enquête 
ou de règlement".



(Comité) « (…) Le Comité a cependant relevé, à la lecture de la leHre 
de la Cour, que la requête de l’auteure ne semblait pas avoir été 
déclarée irrecevable pour des mo3fs exclusivement procéduraux et 
que, de par le caractère succinct du raisonnement exposé par la Cour, 
il apparaissait qu’aucune argumenta3on ou clarifica3on quant au 
fondement de la décision d’irrecevabilité n’avait été apportée à 
l’auteure pour jus3fier le rejet de sa requête sur le fond. Par 
conséquent, le Comité a es3mé qu’il ne lui était pas possible de 
déterminer avec cer3tude que l’affaire présentée par l’auteure avait 
déjà fait l’objet d’un examen même limité du fond, au sens de la 
réserve formulée par l’État par3e. Pour ces mo3fs, le Comité a conclu 
que la réserve formulée par la France au paragraphe 2 a) de l’ar3cle 5 
du Protocole faculta3f ne cons3tuait pas, en elle-même, un obstacle à 
l’examen au fond par le Comité »



Electa una via

• Stratégie de contournement : implica&on de 
deux requérants différents pour porter la 
même affaire, chacun devant un organe 
interna&onal dis&nct
– Ex. l’interdic<on du port des signes convic<onnels

ostensibles dans les écoles françaises : Voy. et 
comp. Cour eur. D.H., décision Jasvir Singh c. 
France du 30 juin 2009 et CCPR., C n°1852/2008, 
Constata<ons du 4 février 2013, Bikramjit Singh c. 
France.



Mesures urgentes

• Règlement de la Cour européenne des droits 
de l’Homme :



Fiche théma+que CEDH sur les mesures 
urgentes
Les mesures provisoires ne sont en pratique appliquées que 
dans des domaines limités, la plupart concernant des affaires 
d’expulsion et d’extradition. Elles consistent le plus souvent à 
suspendre l’expulsion du requérant ou l’extradition le temps de 
l’examen de la requête. Les cas les plus typiques sont ceux où 
sont à craindre, si l’expulsion ou l’extradition du requérant avait 
lieu, des menaces contre sa vie (situation qui relève de l’article 2 
(droit à la vie) de la Convention européenne des droits de 
l’homme) ou des mauvais traitements
prohibés par l’article 3 (interdiction de la torture et des 
traitements inhumains ou dégradants) de la Convention. À titre 
plus exceptionnel, les mesures provisoires peuvent aussi 
s’appliquer à certaines demandes relatives au droit à un procès 
équitable (article 6 de la Convention) , au droit au respect de la 
vie privée et familiale (article 8 de
la Convention) et à la liberté d’expression (article 10 de la 
Convention).



En l’état actuel de la jurisprudence de la Cour,
l’article 39 du règlement de la Cour ne s’applique
pas, par exemple, dans les cas suivants : pour
empêcher la démolition imminente d’un bien, une
faillite imminente ou l’exécution par la force de
l’obligation d’effectuer le service militaire ; pour
obtenir la libération d’un requérant incarcéré dans
l’attente de la décision de la Cour quant à l’équité du
procès ; pour assurer la tenue d’un
référendum ; pour empêcher la dissolution d’un parti
politique; ou encore pour geler l’adoption
d’amendements constitutionnels affectant la durée
du mandat de membres du pouvoir judiciaire.



Mamatkulov et Askarov c Turquie (2005)
« 124. La Cour observe que la CIJ, la Cour interaméricaine des 
droits de l'homme, le Comité des droits de l'homme des 
Na.ons unies et le Comité des Na.ons unies contre la torture, 
tout en travaillant dans le cadre d'autres traités que la Cour, 
ont confirmé dans des décisions récentes que la sauvegarde 
des droits invoqués par les par.es, face au risque de préjudice 
irréparable, représente un objec.f essen.el des mesures 
provisoires prévues en droit interna.onal. De fait, on peut 
dire que, quel que soit le système juridique considéré, toute 
bonne administra.on de la jus.ce implique que ne soient pas 
accomplis, tant qu'une procédure est en cours, des actes de 
caractère irréparable (…) ».



Mesures urgentes

• Campaore François



Mesures urgentes et Cour africaine

• Ar&cle 27, § 2, Protocole de Ouaga












